Cet atelier avait pour mission de désigner quel processus doit être mis en place pour désigner les 4 personnes qui représenteront la diversité paysanne au niveau planétaire au sein du CSA .
La discussion s’est déroulée autour de deux points :
· Quels critères de sélections ?
· Quel mécanisme de désignation ?
Une large discussion s’est développée autour des critères afin que tous les paysans soient bien représentés dans leurs diversités. 
. Il est acté que la Via Campesina et le FIPA, les deux organisations paysannes organisées au niveau international désignent les 4 représentants. Cela ne leur donne pas toutefois carte blanche dans leur choix. Un comité des organisations paysannes constitué des membres ici présents,  validera in fine les personnes proposées par les deux organisations. 
Vu la volonté de représenter tous les paysans et paysannes, seuls deux critères sont retenus :
· l’équité genre : deux femmes, deux hommes
· s’assurer d’une représentation continentale équilibrée . pour mettre en œuvre ce critère il est validé que chaque continent via une consultation régionale désigne qu’au moins ’une organisation paysanne soit mandatée pour représenter le continent 
Un critère mode et système de production lié à l’agro-écologie, au refus des OGM a été largement débattu, mais ce critère était d’ors et déjà discriminant entre les deux organisations paysannes internationales, et il a été décidé de ne pas le mettre an avant.

Par contre il est fortement recommandé et le comité des organisations paysannes en tiendra compte, que les représentant-e-s retenu-e-s, ne sont là ni pour leur propre structure ou région mais pour avoir un rôle de facilitateur entre les différentes organisations et espaces géographique pour porter une parole commune au sein du CSA. Il est précisé aussi que pendant l’année d’expérimentation, il faudra s’attacher à soutenir et à mettre en avant toutes les organisations souvent invisibles d’autant plus qu’elles ne sont pas adhérentes de la Via Campesina ou du FIPA.
